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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE 
 

Direction de l’Attractivité et du Développement des Territoires 
Direction déléguée Développement Durable et Sports 

 

ARRETE N° DADT / 2022 - 24 
 

Portant constitution de la 
Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) des communes 

de la Communauté de communes du Pays de MONTFAUCON 
(DUNIERES, MONTFAUCON-EN-VELAY, MONTREGARD, RAUCOULES, RIOTORD, 

SAINT-BONNET-LE-FROID, SAINT-JULIEN-MOLHESABATE 
et SAINT-ROMAIN-LACHALM) 

 
LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
VU la loi n°2005-157 du 23 Février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux et plus 
particulièrement son Chapitre II sur les dispositions relatives à l’aménagement foncier ; 
 
VU le décret n°2006-394 du 30 mars 2006 pris en application relatif aux procédures d’aménagement foncier 
rural et modifiant le Code rural ; 
 
VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.121-4, L 121-5 et R126-3 ; 
 
VU la délibération du Conseil Départemental du 3 décembre 2018 adoptant le nouveau document cadre 
portant dispositions réglementaires applicables à la réglementation des boisements et reboisements ; 
 
VU les délibérations des Conseils Municipaux de DUNIERES en date du 9 juillet 2021, de MONTFAUCON-
EN-VELAY en date du 20 mai 2021, de MONTREGARD en date du 4 mai 2021, de RAUCOULES en date du 
11 mai 2021, de RIOTORD en date du 28 mai 2021, de SAINT-BONNET-LE-FROID en date du 11 mai 2021, 
de SAINT-JULIEN-MOLHESABATE en date du 28 juin 2021, de SAINT-ROMAIN-LACHALM en date du 25 
mai 2021 demandant l’institution d’une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier pour la révision 
ou la mise en œuvre d’une réglementation des boisements dans les communes de la Communauté de 
communes du Pays de MONTFAUCON ; 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental dans sa séance du 
1er février 2021 instituant la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier des communes de la 
Communauté de communes du Pays de Montfaucon chargée de proposer les réglementations des 
boisements et reboisements sur les territoires de chacune des communes, 
 
VU l’arrêté N° DGS/2021/039 du 9 septembre 2021 de Madame la Présidente du Conseil Départemental 
portant désignation des représentants du Département de la HAUTE-LOIRE appelés à siéger au sein de la 
Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier des communes de la Communauté de communes du 
Pays de MONTFAUCON ; 
 
VU l’ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal judiciaire du PUY-EN VELAY du 3 décembre 2021 
portant désignation du Président et du Président suppléant de la Commission Intercommunale 
d’Aménagement Foncier des communes de la Communauté de communes du Pays de MONTFAUCON ; 
 
VU les élections, désignations et propositions prévues aux articles L121-4 et L 121-5 du Code rural et de la 
pêche maritime ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Les arrêtés préfectoraux et délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental suivants : 

• délibération du 1er février 2010 de la Commission Permanente du Conseil Départemental portant 
interdiction et réglementation des boisements et reboisements sur la commune de DUNIERES, 
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• arrêté préfectoral N°2005/021 du 21 décembre 2005 portant interdiction et réglementation des 
boisements et reboisements sur la commune de MONTREGARD, 

• délibération du 7 décembre 2015 de la Commission Permanente du Conseil Départemental portant 
interdiction et réglementation des boisements et reboisements sur la commune de RAUCOULES, 

• délibération du 22 octobre 2010 de la Commission Permanente du Conseil Départemental portant 
interdiction et réglementation des boisements et reboisements sur la commune de RIOTORD, 

• arrêté préfectoral N° DDA 85/199/B du 6 septembre 1985 portant réglementation des plantations et 
semis d’essences forestières dans la commune SAINT-BONNET-LE-FROID, 

• délibération du 7 mars 2016 de la Commission Permanente du Conseil Départemental portant 
interdiction et réglementation des boisements et reboisements sur la commune de SAINT-JULIEN-
MOLHESABATE, 

• l’arrêté préfectoral A.F. 70- N°92 du 29 décembre 1970 portant réglementation des boisements sur la 
commune de SAINT-ROMAIN-LACHALM, 

sont abrogés. 
 
Article 2 : Les prescriptions du document cadre portant dispositions réglementaires applicables à la 
réglementation des boisements et reboisements adopté par le Conseil Départemental en date du 3 décembre 
2018 sont applicables sur le territoire des communes de DUNIERES, MONTFAUCON-EN-VELAY, 
MONTREGARD, RAUCOULES, RIOTORD, SAINT-BONNET-LE-FROID, SAINT-JULIEN-MOLHESABATE et 
SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
 
Article 3 : Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les 
espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et d'assurer la préservation de milieux 
naturels ou de paysages remarquables, une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier est 
constituée, conformément aux articles L121-4 et L121-5 du Code rural et de la pêche maritime, afin de 
proposer des mesures d’interdiction et de réglementation des boisements et reboisements et la délimitation 
des périmètres correspondants, conformément à l’article R126-3 du Code rural et de la pêche maritime, dans 
un délai de 4 ans. 
 
Article 4 : La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) des communes de la 
Communauté de communes du Pays de MONTFAUCON  est ainsi composée : 
 
Président : 
 

Monsieur Henri OLLIER demeurant 2 rue Michel MONTAIGNE 43770 CHADRAC, 
 

ou à défaut Monsieur Rémi BOYER, demeurant 27 Les Hauts de l’Hermitage 
43000 ESPALY-SAINT-MARCEL, son suppléant. 

 
Maires et conseillers municipaux désignés par les Maires : 
 
  Monsieur Pierre DURIEUX, Maire de DUNIERES, 
ou à défaut,  Monsieur Robert VALLAT, Conseiller municipal, son représentant, 
 
  Monsieur François-Régis SABY, Maire de MONTFAUCON-EN-VELAY, 
 
  Monsieur Gilles JURY, Maire de MONTREGARD, 
ou à défaut,  Monsieur Christophe PICHON, Conseiller municipal, son représentant, 
 

Monsieur Bernard SOUVIGNET, Maire de RAUCOULES, 
 

  Monsieur Guy PEYRARD, Maire de RIOTORD, 
 
  Monsieur Jean-Pierre SANTY, Maire de SAINT-BONNET-LE-FROID, 
 
  Monsieur Gilles CIBERT, Maire de SAINT-JULIEN-MALHESABATE, 
 
  Monsieur Jean-Michel POINAS, Maire de SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
ou à défaut,  Monsieur Nicolas PEYRARD, Conseiller municipal, son représentant. 
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Exploitants, propriétaires ou preneurs en place exerçant sur le territoire de la commune ou, à 
défaut, sur le territoire d'une commune limitrophe désignés par la Chambre d’agriculture 
 

COMMUNE DE DUNIERES :  
 
Titulaires : Monsieur Michel SAGNOL, Picholet 43220 DUNIERES, 
        Monsieur Didier PUCEAT, Blanchard 43220 DUNIERES. 
Suppléant : Monsieur Sylvain GARNIER, 2 lotissement les Chanterelles 43220 DUNIERES. 

 
COMMUNE DE MONTFAUCON-EN-VELAY :  
 
Titulaires : Monsieur Jean-Paul BARRALON, 7 route de Bruas 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY, 

Monsieur Franck DE GLO DE BESSES, 42 rue Centrale 
43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 

Suppléant Monsieur Florian GUERIN, 1960 route de Changala 43290 MONTREGARD. 
 
COMMUNE DE MONTREGARD :  
 
Titulaires : Monsieur Yohan SAGNOL, Chazelet 43290 MONTREGARD, 
        Monsieur Rémi VEROT, 815 route de Réouze 43290 MONTREGARD. 
Suppléant : Monsieur Rémy DOS SANTOS, Les Paziers 43290 MONTREGARD. 
 

COMMUNE DE RAUCOULES :  
 
Titulaires :  Monsieur Claude VACHER, 435 chemin de la Détourbe 43290 RAUCOULES, 
        Monsieur Julien BEAL, La Détourbe 43290 RAUCOULES. 
Suppléant : Monsieur Hervé DEFOUR, 40 route de la Peze 43290 RAUCOULES. 
 
COMMUNE DE RIOTORD : 
 
Titulaires :  Monsieur Laurent MASSARDIER, Les Mazeaux 43220 RIOTORD, 
        Monsieur Alban CHOLVY, Le Fraisse 43220 RIOTORD. 
Suppléant : Monsieur Bruno PEYRACHE, Saint Meyrat 43220 RIOTORD. 
 
COMMUNE DE SAINT-BONNET-LE-FROID :  
 
Titulaires :  Monsieur David LARDON, La Fachette 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID, 
        Madame Séverine BRUAS, La Font de Trédos 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID. 
Suppléant : Monsieur Michel MONTEIL, 899 chemin de la Pesseat 

07690 SAINT-ANDRE-EN-VIVARAIS. 
 
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-MOLHESABATE :  
 
Titulaires :  Monsieur Eric PAUCHON, 7 route de la Chalenconnière 

43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 
        Monsieur Jean-Claude COURBON, Ladreyt 43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE. 
Suppléant :  Monsieur Dominique BEAL, La Frache 43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE. 

 
COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-LACHALM :  
 
Titulaires : Monsieur Christophe BASTIN, Le Brignon 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
        Monsieur Jean-Louis CLAPEYRON, 250 chemin de la Vialle 

43620 SAINT-ROMAIN-LCHALM. 
Suppléant : Monsieur Frédéric RASCLE, Lautat 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
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Propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par les Conseils municipaux  
 

COMMUNE DE DUNIERES :    
 
Titulaires : Monsieur Jean-Pierre CHARROIN, Les Aillards 43220 DUNIERES, 
         Monsieur Pascal GOUY, 2 route de la Vernelle 43220 DUNIERES. 
Suppléant :  Monsieur Pierrick MARCON, 1 bis lotissement le champ Fleuri 43220 DUNIERES. 

 
COMMUNE DE MONTFAUCON-EN-VELAY :    
 
Titulaires :  Monsieur Philippe MOUNIER, 41 route des Suchets 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY, 
         Madame Céline MASSARDIER, Le Bouchet 43290 RAUCOULES. 
Suppléant : Monsieur Patrice TEYSSIER, 8 lotissement Perce Neige 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 

 
COMMUNE DE MONTREGARD :    
 
Titulaires : Monsieur Gérard SAMUEL, 320 chemin de Nolhec - Beaulaigue 43290 MONTREGARD, 
         Monsieur Dominique PICHON, 95 chemin du Lavoir - Les Chomets 

43290 MONTREGARD. 
Suppléant : Monsieur Jean-Luc CURSOUX, 1260 route de Cursoux - Cursoux 43290 MONTREGARD. 

 
 

COMMUNE DE RAUCOULES :    
 
Titulaires : Monsieur Denis CURSOUX, 845 route de Mazeaux, 43290 RAUCOULES, 
         Monsieur Thierry MOUNIER, 1630 route de la Pèze 43290 RAUCOULES. 
Suppléant : Monsieur Jocelyn PICHON, 1 rue du Mézenc, 43290 RACOULES. 
 
COMMUNE DE RIOTORD :    
 
Titulaires :  Monsieur Hervé VIAL, Sarcenas 43220 RIOTORD, 
         Monsieur Laurent SAGNOL, Les Sétoux - 43 place de l’Assemblée 43220 RIOTORD. 
Suppléant : Monsieur Florent SOUVIGNET, Les Mazeaux - 1 rue des Géraniums 43220 RIOTORD. 
 
COMMUNE DE SAINT-BONNET-LE-FROID :    
 
Titulaires :  Monsieur André MARCON, 5 chemin du Fanget 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID, 
         Monsieur Christian BRUAS, 101 route du Rallye 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID. 
Suppléant :  Monsieur André CHATELARD, 1 route de la Sainte Bonette 

43290 SAINT-BONNET-LE-FROID. 
 
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-MOLHESABATE :    
 
Titulaires :  Monsieur Joseph ROCHE, 13 route de Chantegraille Lieu-dit Chantegraille 

43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 
Monsieur Michel BERTHOLON, 8 route de Thomarget Lieu-dit Chapeyron 43220 SAINT-
JULIEN-MOLHESABATE. 

Suppléant :  Monsieur Pascal LARDON, 18 route de Souvignet Lieu-dit Barrey 
43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE. 

 
COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-LACHALM:    
 
Titulaires : Monsieur Lucien CHAUDIER, 876 chemin de Lautat 43260 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
         Monsieur David CHAUDIER, 36 route de la Fontaine 

43290 SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
Suppléant : Monsieur Daniel LARDON, 6 allée des vieilles fermes – Ferréol 

43290 SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
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Membres propriétaires de biens forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture sur 
proposition du Centre Régional de la Propriété Forestière 
 
COMMUNE DE DUNIERES :    
 
Titulaires : Monsieur Michel BATIE, Les Côts 43220 DUNIERES, 
         Monsieur Samuel JULIEN, Les Côts 43220 DUNIERES. 
1er suppléant : Monsieur Pierre EPALLE, 4 rue de la Pierre Légère 42660 SAINT-GENEST-MALIFAUX, 
2nd suppléant : Monsieur Bernard DE GLO DE BESSES, Le Mazet 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 
 
COMMUNE MONTFAUCON-EN-VELAY :    
 
Titulaires : Monsieur Denis BARRALON, Le Pontet 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY, 
         Monsieur Jean-Michel MANEVY, 40 route Rillon 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 
1er suppléant : Monsieur Jean FAYARD, 1 chemin Jacquet 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY, 
2nd suppléant : Monsieur Eric CROUZOULON, Le Geney 43220 DUNIERES. 
 

COMMUNE DE MONTREGARD :    
 
Titulaires : Madame Cécile GRAND, Cornille 43290 MONTREGARD, 
         Monsieur François MOUNIER, Les Genebrades 43700 BLAVOZY. 
1er suppléant :  Monsieur Stéphane ROBIN, 38 rue du Forez 42660 SAINT-GENEST-MALIFAUX, 
2nd suppléant : Monsieur Bernard MOMEGE, 38 rue Jean Itard 42000 SAINT-ETIENNE. 
 

COMMUNE DE RAUCOULES :    
 
Titulaires :  Monsieur Stéphane SOUVIGNHEC, Les Réserves 43290 RAUCOULES, 
         Monsieur Madame Réginald HENRY, BP 25 Figon 43290 RACOULES. 
1er suppléant :  Monsieur Philippe SOUVIGNHEC, 16 rue des 4 vents 43290 MONTFAUCON, 
2nd suppléant : Monsieur Pierre CROUZOULON, 12 boulevard des Belges 69006 LYON. 
 

COMMUNE DE RIOTORD :    
 
Titulaires :  Monsieur Noel FANGET, Couvent 43220 RIOTORD, 
         Monsieur Alain GRANDPIERRE, L’Aulagnier 43220 RIOTORD. 
1er suppléant :  Monsieur Marc SAMUEL, 1 allée des Jasmins 42100 SAINT-ETIENNE, 
2nd suppléant : Monsieur Robert FANGET, Couvent 43220 RIOTORD. 
 
COMMUNE DE SAINT-BONNET-LE-FROID :    
 
Titulaires :  Monsieur Norbert JOUVE, 0012 place des Ormeaux 26000 VALENCE, 

Monsieur Jacques DE GLO DE BESSES, 38 rue Centrale 
43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 

1er suppléant :  Monsieur Joseph PESSEAT, Les Moulins 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID, 
2nd suppléant : Monsieur Jean-Philippe GRAND, 225 chemin des Griots 43190 TENCE. 
 

 

COMMUNE DE SAINT-JULIEN-MOLHESABATE :    
 
Titulaires :  Monsieur Michel HAJDUK, 3 route de Granet 43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 
         Monsieur André GARNIER, Bielle 43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE. 
1er suppléant :  Monsieur Bernard MARCON, Marnas 43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 
2nd suppléant : Monsieur Michel LOMBARD, 4 rue des Passementiers 42660 JONZIEUX. 
 
COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-LACHALM :    
 
Titulaires :  Monsieur Nicolas DU PELOUX, Le Carrelet 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
         Monsieur Marc POULY, Montchouvet 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
1er suppléant :  Monsieur Antoine MANEVY, Chambaud 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
2nd suppléant : Monsieur Michel PEYRARD, La Rivalière 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
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Membres propriétaires de biens forestiers désignés par les Conseils Municipaux 
 

COMMUNE DE DUNIERES :   
 
Titulaires :  Monsieur Jean-Louis CUOQ, 18 rue de Ville 43220 DUNIERES, 

Monsieur Georges PEYRARD, La Combe de Berc 43220 DUNIERES. 
1er suppléant : Monsieur François DUPLAY Le Fraisse - 517 route de la Bourlèche 

43140 SAINT-VICTOR-MALESCOURS, 
2nd suppléant : Monsieur Maurice MOULIN, Les Hauts de Miramand 43220 DUNIERES. 

 
COMMUNE DE MONTFAUCON-EN-VELAY :   
 
Titulaires :  Monsieur Hubert DE GLO DE BESSES, 42 rue centrale  

43290 MONTFAUCON-EN-VELAY, 
Monsieur Henri SOUVIGNET, 18 chemin de Jacquet 43290 MONTFAUCON-EN-VELAY. 

1er suppléant : Monsieur Romain GRAIL, L’Hermet 43110 AUREC-SUR-LOIRE, 
2nd suppléant : Madame Régine SOUVIGNET, Le Voltaire - 5 bis route de la terrasse 

42740 SAINT-PAUL-EN-JAREZ. 
 

COMMUNE DE MONTREGARD :   
 
Titulaires :  Monsieur Jean-Paul DREVET, 2 Les Grangers 43240 SAINT-JUST-MALMONT, 

Monsieur Alain POULY, 210 route des Passats - Les Côts 43290 MONTREGARD. 
1er suppléant : Monsieur Michel GRAND, 11 rue Traversière 43220 DUNIERES, 
2nd suppléant : Monsieur Jean-Marc SOUVIGNET, 10 rue du Château 43290 MONTREGARD. 

 
COMMUNE DE RAUCOULES :   
 
Titulaires :  Monsieur François PICHON, 100 chemin du Buisson 43290 RAUCOULES, 
                   Monsieur Jacques MOUNIER, 835 chemin de Bronac 43290 RAUCOULES. 
1er suppléant : Monsieur Jean-Christophe PESSEAT, Lieu-dit Jeanne 43200 SAINT-JEURES, 
2nd suppléant : Monsieur Michel SOUVIGNHEC, 840 route de Chazelet 43290 RAUCOULES. 
         
COMMUNE DE RIOTORD :   
 
Titulaires :  Monsieur Philippe LACROIX, Courbon 43220 RIOTORD, 

Monsieur Dominique FANGET, 12 chemin des Myrtilles 43220 RIOTORD. 
1er suppléant : Monsieur Philippe MASSARDIER, Les Mazeaux - 98 chemin de la Coursière 

43220 RIOTORD, 
2nd suppléant : Monsieur Christian PEYRARD, 14 rue des Rosiers 43220 RIOTORD. 
 
COMMUNE DE SAINT-BONNET-LE-FROID :   
 
Titulaires :  Monsieur Paul SAGNOL, 100 hameau de Trédos 43290 SAINT-BONNET-LE-FROID, 

Monsieur Paul ROLLIER, 34 rue Miollis 75015 PARIS. 
1er suppléant : Monsieur Pierre VACHER, 16 avenue du Vivarais 43290 MONTFAUFON-EN-VELAY, 
2nd suppléant : Monsieur Michel LAROCHE, 1 montée des roches 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON. 
 
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-MOLHESABATE :   
 
Titulaires :  Monsieur Jean-Paul POLLET, 7 rue des Sagnes Lieu-dit Coirolles 

43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 
Monsieur Georges GARNIER, 27 rue du Lavoir Lieu-dit Le Bourg 
43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 

1er suppléant : Monsieur Bernard GRAND, 3 route de la Voûte Lieu-dit Le Pommier  
43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE, 

2nd suppléant : Monsieur Jacques MALZIEU, 5 route Thomarget Lieu-dit Fontfreyde 
43220 SAINT-JULIEN-MOLHESABATE. 
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COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-LACHALM :   
 
Titulaires : Monsieur Alex BASSON, 85 chemin des Crozes - Lautat 

432260 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 
Monsieur Florian BOUCHET, 4 la petite impasse – Lautat 
432260 ST-ROMAIN-LACHALM, 

1er suppléant : Monsieur Jean-Marc ROBERTON, 7 allée des vieilles fermes Ferréol 
432260 SAINT-ROMAIN-LACHALM, 

2nd suppléant : Monsieur Damien DAVEYRON, Malzaure 43140 SAINT-VICTOR-MALESCOURS. 
 

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des 
paysages désignés par la Présidente du Conseil Départemental 
 

Monsieur Stéphane SOUVIGNET, 11 chemin des Rivaux 43220 RIOTORD, 
ou à défaut Monsieur Patrice VICAT, Technicien Cynégétique, Fédération Départementale des 

Chasseurs 4 rue des Artisans 43750 VALS-PRES-LE-PUY, son suppléant. 
 

Monsieur Robert CATINON, Président de l’AAPPMA de Dunières – Riotord 
Lotissement Chateloup 43240 SAINT-JUST-MALMONT, 

ou à défaut  Monsieur Stéphane NICOLAS, Responsable Technique, Fédération de Pêche et de 
protection du Milieu Aquatique 32 rue Henri Chas 43000 LE-PUY-EN-VELAY, son suppléant. 

 
Sur proposition de la Chambre d’agriculture : 
 

Monsieur François TAVOILLOT, 710 route de Fours 43290 MONTREGARD, 
ou à défaut  Monsieur Thierry BANCEL, 105 chemin du Cros de Franc 43290 MONTREGARD, 

son suppléant. 

 
Fonctionnaires désignés par la Présidente du Conseil Départemental 
 

Monsieur ou Madame le.la Directeur.trice délégué.e Développement Durables et Sports  
ou à défaut  Madame Alexandra MIGNON-HORVATH 
 

Monsieur Sébastien CUBIZOLLES, 
ou à défaut Madame Juliette NICAUD. 

 
Délégué du Directeur Départemental des Finances Publiques 
 

Monsieur Christophe LAVAL, 
Directeur du Pôle pilotage et animation du réseau de la DDFiP de la HAUTE-LOIRE, 

ou à défaut  Monsieur Patrick ARCIS, Chef du Pôle topographique gestion cadastrale et 
Chef du Pôle évaluation des locaux professionnels de la DDFiP de la HAUTE-LOIRE. 

 

Représentant de la Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire 
 

Monsieur Olivier CIGOLOTTI, Conseiller départemental du canton des Boutières, 
ou à défaut  Madame Brigitte RENAUD, 4ème Vice-Présidente, 

Conseillère départementale du canton des Boutières, sa suppléante. 
 

Représentant de l’Office National des Forêts 
 

Madame Elodie PRAT Technicien Forestier Territorial Unité territoriale Velay Meygal 
100 lotissement les Jardins de Montpinoux 43200 YSSINGEAUX 
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Article 5 : Conformément à l’article R126-7 du Code rural et de la pêche maritime, à titre conservatoire, les 
mesures transitoires suivantes d'interdiction ou de restriction des semis, plantations ou replantations 
d'essences forestières sur les communes de DUNIERES, MONTFAUCON-EN-VELAY, MONTREGARD, 
RAUCOULES, RIOTORD, SAINT-BONNET-LE-FROID, SAINT-JULIEN-MOLHESABATE et SAINT-ROMAIN-
LACHALM sont édictées jusqu'à la publication de la délibération du Conseil Départemental, fixant les 
périmètres et les interdictions et règlementations. Ainsi, les semis, plantations et replantations d'essences 
forestières en plein sont interdits sur les parcelles agricoles, landes ou friches du territoire concerné, ainsi que 
sur les parcelles boisées isolées ou incluses dans des massifs boisés d’une surface inférieure à 4 hectares.  
 
Cette interdiction de boisement et de reboisement ne concerne pas les surfaces forestières sous document 
de gestion durable, ni les cultures de sapins de Noël entreprises conformément aux dispositions du Décret 
n°2003-285 du 24 mars 2003 et qui ne sont pas soumises aux interdictions et réglementations des 
boisements et reboisements. 
 
Article 6 : Un agent des Services du Département de la Haute-Loire assurera le secrétariat de la commission. 
 
Article 7 : La commission a son siège à la mairie de MONTFAUCON-EN-VELAY. Les correspondances 
peuvent être adressées à l’adresse postale suivante : Monsieur le Président de la CIAF des communes de la 
Communauté de communes du Pays de MONTFAUCON – Hôtel du Département – Direction déléguée 
Développement Durable et Sports – Secrétariat de la CIAF des communes de la Communauté de communes 
du Pays de Montfaucon – 1, place Monseigneur de Galard – CS 20310 – 43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX. 
 

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND 
ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché pendant au moins 15 jours en mairies de DUNIERES, 
MONTFAUCON-EN-VELAY, MONTREGARD, RAUCOULES, RIOTORD, SAINT-BONNET-LE-FROID, 
SAINT-JULIEN-MOLHESABATE et SAINT-ROMAIN-LACHALM et publié dans le recueil des actes 
administratifs du Département et notifié à chacun de ces membres. 
 

Article 10 : La Présidente du Conseil Départemental de la HAUTE-LOIRE, les Maires de DUNIERES, 
MONTFAUCON-EN-VELAY, MONTREGARD, RAUCOULES, RIOTORD, SAINT-BONNET-LE-FROID, 
SAINT-JULIEN-MOLHESABATE et SAINT-ROMAIN-LACHALM, le Président de la Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) des communes de la Communauté de communes du Pays 
de MONTFAUCON sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait au PUY-EN-VELAY, le 11 janvier 2022 
 
La Présidente, 
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 


